
 
Tarbes, le 9 avril 2020 

  
Objet : préparation de la conférence téléphonique du 10 avril 2020. 
 

M. le Président du CHSCT des Hautes Pyrénées,  
M. le Directeur Départemental des Finances Publiques 65.  
 

DGFIP : 
 

  
Situation au 07/04 

Cas avérés ou suspectés de Covid 19 1 332 1 356 

Agents présents (en %) 18 % 18 % 

Agents présents 16 443 16 942 

Nombre de télétravailleurs 23 866 23 504 

Nombre de postes comptables fermés 9 14 

      

Détail des postes fermés :     

SIP 1 4 

SIE 0 1 

Trésoreries hospitalières 0 0 

Trésoreries SPL 7 7 

Autres (dont SPF) 
1 2 

  

 

 

Ministère : 
LE POINT DU 3 AVRIL 

Agents présents en PCA : 19325 soit 14,9% 

au domicile : 108843 soit 83,6% 

 dont quatorzaine : 1750 soit 1,3% 

 dont ASA garde d’enfants : 48765 soit 37,5% 

 dont télétravail : 33401 soit 25,7% 

 autres situations : 24927 soit 19,2% (agents en ASA ne pouvant télétravailler…) 

Atteints ou suspectés de Covid-19 : 1950 soit 1,5% 

Total : 130118 agents 

QUESTIONS que nous souhaitons  TRAITER : 
 

 PCA dans les Hautes Pyrénées : Tableau du présentiel par services au 9.04.2020 et 

du télétravail. 
 

 Information de cas éventuels ou soupçonnés dans le département + 
précisions sur les retours au travail en présentiel des personnes affectées par le 
COVID 19 : 
 

Au travers de l’exemple de Lannemezan, cadrage des procédures de retour au travail. 



 

 Situation du SPFE et calibrage du présentiel en fonction de la charge de 
travail constatée  + infos sur la chaîne de traitement des documents d’arpentage  
 
 Approvisionnement  des moyens de protection et précisions sur la commande 
de masques CHSCT. 
 

 Campagne IR au regard des annonces de la DGFIP :  
 

Nous rappelons que nous considérons que la campagne IR ne devrait pas être organisée 
pendant la période de confinement. 
En tout état de cause la DGFIP doit se donner et donner les moyens pour que la campagne se 
réalise à distance et le plus possible au domicile.  
Où en est-on à ce sujet dans le département et quels sont les hypothèses de travail de la 
direction ?   
 

 Précisions sur les dispositions sur les congés. 
 

 Prise en charge des frais de repas compte tenu du décret du 7 avril 2020. 
 

 Arrêtés comptables, périodicité et travail à distance. 
 

Quels sont les postes et services qui utilisent l’arrêté à distance et le traitement des relevés 
Banque de France à distance ?  
 

 
En vous remerciant. 
 

Bien cordialement. 
 
 

CGT Finances Publiques 65 

 

 Alain Estrade 
 

 Didier Vergé 
 

 José Navarro 
 

Solidaires Finances Publiques 65 

 

 Pascale Senmartin 
 

 Paul Sanchez 

FO DDFIP 65 

 

 Marie-Françoise 
Thomas 

 Nicolas Escalé 

 

 
Avis du Conseil Scientifique auprès du gouvernement rendu le 23 mars 2020  

sur la question du déconfinement : 
" Avant d’envisager une sortie du confinement, le gouvernement devra s’assurer que l’objectif 

de l’intervention est atteint. Cette décision pourra être prise sur la base d’indicateurs 

épidémiologiques indiquant notamment que la saturation des services hospitaliers, et des 

services de réanimation en particulier, est jugulée. Le gouvernement devra en outre s’assurer 

que les éléments d’une stratégie post-confinement sont opérationnels. Le Conseil scientifique 

émettra prochainement un avis sur la stratégie de « sortie du confinement ».  

Etant donné les incertitudes scientifiques mentionnées sur la dynamique de l’épidémie, il 

n’est pas encore possible d’anticiper précisément l’évolution de ces indicateurs clés, et donc 

de proposer une date de sortie de confinement. Le confinement durera vraisemblablement au 

moins six semaines à compter de sa mise en place. Pour appuyer la décision de sortie de 

confinement, il est important de consolider les systèmes de surveillance épidémiologique en 

place dans les hôpitaux. Ce recueil de données est difficile lorsque les établissements 

hospitaliers sont débordés." 

 



 

 

 


